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La Conférence internationale
du travail 1979
Par Jean Clivaz

La 65e session de la Conférence internationale du travail s'est tenue
à Genève du 6 au 27 juin 1979. Elle a réuni quelque 1700 délégués et
conseillers techniques gouvernementaux, employeurs et travailleurs
de 132 Etats sur 139 que compte l'OIT. Quatre-vingt d'entre eux y
avaient envoyé leur ministre du travail ou des affaires sociales, ou un
ambassadeur en titre, alors que de nombreuses délégations nationales

d'employeurs et de travailleurs étaient conduites par le président

ou le secrétaire général de l'organisation la plus représentative.
Précisons à cet égard que la Suisse n'a depuis longtemps plus été
représentée à cette conférence par un membre du Conseil fédéral l

60e anniversaire

A l'ouverture de cette grande réunion, présidée cette année par
M. Ravindra Varma, ministre du travail de l'Inde, une brève cérémonie
a marqué le 60e anniversaire de l'Organisation internationale du
travail (OIT). Ce fut l'occasion pour MM, Hector Charry Samper,
président du Conseil d'administration, ambassadeur bolivien,
Francis Blanchard, directeur général, Gullmar Bergenström (Suède),
président du groupe des employeurs, et Joseph Morris (Canada),
président du groupe des travailleurs, de mettre en évidence, dans
leurs allocutions, le rôle de l'OIT en faveur de l'amélioration des
conditions d'existence des travailleurs du monde entier. Le porte-
parole de ces derniers a rappelé notamment que l'organisation
créée en 1919, et qui a survécu à la dernière guerre, trouvait son
origine dans l'idéal de solidarité et de fraternité universelles du
mouvement syndical. Les normes qu'elle a établies ont permis de
réaliser des progrès considérables même dans les pays les plus
avancés. Mais de graves lacunes subsistent encore. Le chômage
frappe des dizaines de millions de personnes et des syndicalistes
sont toujours victimes de dures répressions, en dépit du fait que

141


	...

